
Avis de recrutement sans concours d’un adjoint technique
de l’intérieur et de l’outre-mer spécialité « hébergement et restauration » au

titre de l’année 2023
à la préfecture de Saint-Pierre et Miquelon

La préfecture de Saint-Pierre  et  Miquelon organise  le  recrutement  sans  concours  d’un
adjoint technique de l’intérieur et de l’outre-mer au titre de l’année 2023.

Le poste à pourvoir :

- 1 poste à la préfecture de Saint-Pierre et Miquelon – résidence du corps préfectoral

Descriptif du poste :
Vous  serez  chargé  de  l’entretien  courant  en  résidence  (tâches  ménagères,

blanchisserie,  couture,  etc.),  vous  participerez  à  l’organisation  des  manifestations
protocolaires  (préparation  et  service  en  salle).  Vous  devrez  savoir  vous  adapter  et
contribuer à la bonne représentation de l’État.

Spécificités du poste et contraintes :
Les  activités  peuvent  se  dérouler  en-dehors  des  horaires  habituels  de

l’administration,  notamment  en  soirée  mais  également  les  week-ends  et  jours  fériés
(réceptions et repas officiels).

Dynamisme, organisation, discrétion et faculté d’adaptation sont exigés.

Conditions     : 

- sans condition de diplôme ou de limite d’âge
- être de nationalité française ou ressortissant d’un État membre de la communauté 
européenne ou d’un autre état partie à l’accord sur l’espace économique européen
- jouir de ses droits civiques
- se trouver en position régulière au regard du code du service national
- disposer d’un casier judiciaire compatible avec l’emploi postulé
- remplir les conditions d’aptitude physique exigées pour l’exercice de la fonction

Retrait du formulaire d’inscription     :

- par téléchargement sur le site internet des services de l’État à Saint-Pierre et Miquelon : 
www.saint-pierre-et-miquelon.gouv.fr / Publications / Concours

-  par  retrait  sur  place  à  l’accueil  de  la  préfecture  à  Saint-Pierre  ou  à  l’accueil  de  la
délégation à Miquelon

Pièces à fournir     : 

- le formulaire d’inscription correctement rempli, daté et signé,
- une lettre de candidature indiquant les motivations du candidat,
- un curriculum vitae détaillé indiquant le niveau d’études ainsi que, le cas échéant, le 
contenu et la durée des formations suivies et des emplois occupés,

http://www.saint-pierre-et-miquelon.gouv.fr/


- une photocopie recto-verso de la carte nationale d’identité en cours de validité,
- l’accusé de réception obligatoirement complété par le candidat, vous sera renvoyé par 
mail.

Les demandes d’inscription doivent être envoyées par voie postale uniquement à :

PRÉFECTURE DE SAINT-PIERRE ET MIQUELON 
Secrétariat général

Direction des ressources humaines et des moyens 
Pôle ressources humaines, formation et action sociale

Place du Lieutenant Colonel Pigeaud – BP 4200
97500 SAINT-PIERRE ET MIQUELON

La clôture des inscriptions est fixée au vendredi 05 mai 2023
(cachet de la poste faisant foi)

j

Ce recrutement se déroulera en deux phases     :

1 - Examen des dossiers de candidatures par une commission de sélection

2 - Seuls les candidats dont les dossiers auront été pré-sélectionnés en phase 1 seront
conviés à un entretien d’une quinzaine de minutes avec la commission de sélection.
A l’issue des entretiens, la commission arrête, par ordre de mérite, la liste des candidats
aptes au recrutement. 

Le candidat retenu sera recruté en qualité d’adjoint technique stagiaire et devra effectuer
une année de stage dans  son service d’affectation.  A l’issue de cette  période,  il  aura
vocation à être titularisé dans le corps des adjoints techniques de l’intérieur et de l’outre-
mer.

La prise de fonctions du lauréat est prévue le 1er août 2023. 

Contact : plate-forme-rh@spm975.gouv.fr
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